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Programme de Formation  

Construire son plan pluriannuel d'investissement (PPI)  

Organisation 

Durée : 7 heures 
 

Mode d’organisation : Présentiel 

Contenu pédagogique 

 
 

 
Objectifs pédagogiques 

 Comprendre le rôle et l'importance du PPI dans le cadre du CPOM 
Identifier la place et les enjeux du PPI dans le cadre du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 
(CPOM).  
Savoir construire un PPI adapté aux besoins et aux priorités de l'ESSMS 
Définir les priorités et le calendrier des investissements  

 

 
Description 

 Introduction au Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) 
Qu'est-ce qu'un PPI et pourquoi est-il nécessaire pour un ESSMS 
Définition du PPI, objectifs à long terme, lien avec la stratégie de l'établissement. Le rôle du PPI dans le 
cadre du CPOM 
Comment le PPI s'intègre dans la démarche globale du CPOM, l'articulation avec les objectifs de l'ESSMS 
et la relation avec les autorités de financement. 
Les enjeux du PPI pour les ESSMS 
 Assurer la pérennité de l'établissement, répondre aux exigences réglementaires et anticiper les évolutions 
des besoins des usagers. 
  

1. Diagnostiquer les Besoins d'Investissement de l'ESSMS Évaluation des infrastructures et des 
équipements existants  

  
Analyser l'état des lieux des équipements, des infrastructures et des technologies existantes. 
Recensement des besoins à court, moyen et long terme 
  
Identifier les besoins d'investissement en termes de rénovation, modernisation, développement d'outils 
numériques, accessibilité, sécurité, etc. 
Impliquer les parties prenantes dans l'identification des besoins  
Impliquer les équipes internes, les usagers et les financeurs dans le recueil des besoins, et prioriser les 
projets en fonction des urgences et des objectifs stratégiques.  
  
2. Construire un Plan Pluriannuel d'Investissement Structure et contenu du PPI  
  
Comment structurer le PPI autour de projets d'investissements précis, avec une description détaillée des 
besoins, des coûts et des échéances. Priorisation des projets d'investissement 
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Méthodes pour hiérarchiser les projets selon leur urgence, leur importance stratégique, et les ressources 
disponibles. Évaluation des coûts et des ressources nécessaires  
  
Estimation des coûts d'investissement pour chaque projet, y compris les coûts d'acquisition, d'entretien 
et de gestion à long terme.  
Planification et calendrier d'investissement 
  
Élaboration d'un calendrier pluriannuel de mise en œuvre des investissements, avec une projection des 
coûts sur plusieurs années. 

 

 
Prérequis 

 Aucun 

 
 

 Informations sur l'accessibilité 
  Pour tout échange ou demande de mise en confort, vous pouvez contacter notre référent handicap 

 

 
Modalités pédagogiques  

 La méthode pédagogique est active et participative, elle s'appuie sur des contenus théoriques (PPT, 
vidéos), des analyses de cas, des ateliers pratiques et des échanges entre les participants. 

 

 
Moyens et supports pédagogiques  

 Sur le plan matériel, est requise une salle spacieuse adaptée à la formation, équipée d'un vidéoprojecteur 
et d'un tableau blanc. 

 

 
Modalités d’évaluation et de suivi 

 Avant la formation : Les participants seront invités à renseigner un questionnaire afin d'évaluer leur 
niveau de connaissances des objectifs de la formation. 
Pendant la formation : Plusieurs évaluations seront réalisées afin de mesurer la progression de chaque 
participant. 
A l'issue de la formation : Un questionnaire sera communiqué aux participants afin d'évaluer l'atteinte 
des objectifs de la formation ainsi que leur niveau de satisfaction. Un questionnaire leur sera envoyé à 1.5 
mois afin de mesurer la mise en pratique de la formation et les acquis en situation de travail. 

 


